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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 3224

Texte de la question

M Georges Mesmin souhaiterait obtenir de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, des eclaircissements sur les negociations qui sont actuellement menees par le
Gouvernement avec les laboratoires Roussel-Uclaf au sujet de la mise sur le marche francais de la pilule
abortive RU 486. Il lui rappelle que, d'apres des informations, cette pilule, pour etre efficace, doit etre utilisee
dans les trois premieres semaines de la grossesse, ce qui diminue tres sensiblement le delai de reflexion prevu
par la loi sur l'IVG En consequence, il lui demande quelle est sa position sur les problemes ethiques souleves et
sur les risques medicaux encourus.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que les laboratoires Roussel-Uclaf ont obtenu l'autorisation
de mise sur le marche pour leur specialite Mifegyne (RU-486) en date du 28 decembre 1988. En association a
un analogue des prostaglandines, ce produit doit etre utilise au plus tard au quarante-neuvieme jour
d'amenorrhee. Le delai legal d'une semaine de reflexion prevu par la loi reste inchange. La delivrance de ce
produit est en outre soumise a des dispositions particulieres precisees dans l'arrete du 28 decembre 1988. En
effet, les modalites d'administration de la mifepristone doivent respecter les dispositions contenues dans la loi du
17 janvier 1975 modifiees par la loi du 31 decembre 1979 sur l'interruption volontaire de grossesse. En
consequence, et suivant en cela l'avis du Comite national d'ethique en date du 16 decembre 1987, la
prescription et l'emploi de la mifepristone ne sont autorises que dans des etablissements d'hospitalisation
publics ou des etablissements d'hospitalisation prives habilites a pratiquer des IVG et disposant, en outre, d'une
pharmacie a usage interieur dont le responsable veillera a ce que le produit ne puisse etre detourne de son
usage legal.
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